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EDITO 
>> Le Groupe AXA en France  
 
Cette année, le S.N.B a décidé de vous faire voyager… dans la 
galaxie AXA. Si vous avez une bonne idée du type de métiers et 
de compétences que l’on peut rencontrer chez AXA France, c’est 
peut-être plus obscur pour les 24 autres sociétés sœurs du 
groupe AXA en France.  

 

Quel sont les activités réalisées à AXA IM, au GIE AXA ou AVANSSUR par 
exemple ? Nous profiterons de nos prochains bulletins d’information pour 
demander à un élu CFE-CGC d’une entité sœur de nous présenter son entreprise. 
Outre la culture d’entreprise, c’est l’opportunité pour chacun de découvrir de 
nouveaux métiers et, pourquoi pas, susciter de nouvelles vocations 
professionnelles ?  

 

Ce mois-ci nous avons demandé à Paul de Torres de nous présenter l’entreprise 
AXA Corporate Solutions. Que le voyage commence ! 

 

Olivier BRUNEAU, Responsable  Développement Réseau, Représentant Syndical au CE. 
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Vos droits   

>> Congé Paternité 
Dans le groupe AXA, et ce depuis le 1er janvier 2017, le congé 
paternité est porté à 4 semaines. Il est indemnisé sous réserve 
d’une ancienneté supérieure à 9 mois. Seuls 70% des jours de 
congés paternité ont été réellement pris en 2016, nous espérons 

que les jeunes parents profiteront pleinement de ce nouvel avantage en 2017 !  

Le congé paternité, c’est aussi une question de vocabulaire  

Afin d’inclure tous les parents, y compris les couples de même sexe et les parents 
célibataires, la désignation de « parent principal » et de « co-parent » complète 
celle de « maternité » et de  « paternité ».  

Le parent principal est celui qui a la responsabilité principale d'accueillir un enfant 
au sein de la famille.  

Le co-parent est le parent qui prend la responsabilité d'accueillir un enfant au sein 
de la famille mais qui n'est pas la femme enceinte et qui n’a pas pris le congé en 
tant que parent principal (dans le cas d’une adoption).  

Julie ROBINEAU, Analyste Crédit, Déléguée Syndicale CFE-CGC, élue CE.  

  
Votre rémunération, votre épargne…  

>>Shareplan 
Comme chaque année AXA nous propose de souscrire au 
capital de notre société. Vous avez jusqu’au vendredi 08/09 
pour vous décider ! Participer à cette offre représente un double 
intérêt.  

 

 

Millésime 

Shareplan Revente

V.L à 

l'achat

V.L à 

la vente Rendement 

Rendement 

annuel

2008 2013 18,43 18,43 0% 0,0%

2009 2014 14,92 14,92 0% 0,0%

2010 2015 11,01 54,02 391% 37,5%

2011 2016 9,1 81,31 794% 55,0%

2012 2017 9,82 64,18 554% 45,6%
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D’une part cela peut nous permettre, en cas d’augmentation du cours de l’action, 
de bénéficier d’un revenu indirect supplémentaire.  

Bien que les cours de la bourse soient aléatoires, la formule à effet de levier, 
parce qu’elle garantit le capital, est très attractive.  

Ainsi sur les 5 dernières opérations échues (2008 à 2012) les deux premières n’ont 
permis aucun rendement mais ont préservé le capital investi, alors que les 
millésimes 2010, 2011 et 2012 ont toutes les trois permis de multiplier par 4 à 9 
fois le capital investi (voir tableau ci-dessous avec les valeurs liquidatives). 

 

 

D’autre part, la souscription à Shareplan, que ce soit sous la forme classique ou à 
effet de levier, permet de détenir un droit de vote à l’Assemblée Générale 
d’AXA.  

Aujourd’hui les salariés détiennent 5.70% des actions de la société. Plus notre 
poids sera élevé dans le capital du groupe, plus nous pourrons défendre nos 
intérêts avec efficacité.  

Vous serez, en votre qualité d’actionnaire, invité lors des Assemblée Générale du 
groupe, vous pourrez soit voter en votre nom ou bien donner votre pouvoir à 
vos représentants CFE-CGC.   

 
Charles VITTET, conseiller ASSURBANQUE, élu CE, élu DP 
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Tour de France des sociétés du Groupe AXA…  

>> AXA Corporate Solutions 
C’est l’entité du groupe AXA spécialisée dans les solutions d’assurances pour 
les grandes entreprises internationales. Nous sommes présents, aux travers de 
nos filiales, succursales et partenaires AXA, dans 150 pays. Elle est constituée de 
1 500 salariés, dont 850 en France. 

Le champ des activités est large, exclusivement IARD, et concentré sur les grands 
risques d’entreprise. On y trouve pêle-mêle : le cyber Risk, les évènements 
climatiques, les énergies renouvelables, l’aérospatial & la Défense, la fraude, la 
responsabilité civile, les flottes automobiles, la marine (marchande et militaire), les 
satellites, le dommage en entreprise, l’aviation civile, la construction, 
l’environnement, etc…  

Historiquement, AXA Corporate Solution est issue de la séparation d’Uni Europe 
en AXA Global Risk et AXA Courtage en 1997. Une fusion en 2000 avec AXA 
Réassurance a donné naissance à AXA Corporate Solutions Assurance et 
Réassurance, jusqu’à la vente de la partie Réassurance deux ans plus tard, après 
laquelle il n’est plus resté qu’AXA Corporate Solutions. 

Nos locaux en France se situent rue d’Amsterdam et rue Jules 
Lefebvre dans le 9ème  arrondissement de Paris (un 
déménagement est prévu en 2018). Notre Directeur Général et une 
partie du comité exécutif ne sont pas français. L’anglais, sans être 
la langue de travail principale de l’entreprise, est donc 
omniprésent.  

Le comité d’Entreprise est aujourd’hui géré par une section CFE-CGC forte et 
largement impliquée dans la vie sociale d’AXA : ses élus participent au Comité 
Européen AXA, au Comité de Groupe France, ils négocient au niveau du Groupe 
en participant à la RSG (Représentation Syndicale du Groupe) et s’impliquent dès 
que la défense du dialogue social l’exige.  Dans notre entreprise, le dialogue social 
est bon, car conformément aux principes de la CFE-CGC, nous pensons que 
c’est la recherche systématique d’un compromis qui permet d’avoir le 
meilleur niveau de dialogue social. 

Paul de Torres, élu CFE CGC AXA Corporate Solutions.  
 
Pour en savoir plus contactez vos élus CFE CGC !  


